
 

 

Instructions 

Portail web des employeurs xConnect 

Annonce des salaires MPR 2025 
 

Lien web:            mg.xplan.ch/ag-web 

 

1. Inscription 

 
Cliquez sur «Inscription» a�n de  

vous enregistrer pour l’annonce  

annuelle des salaires. 

 

 

2. Inscription 

 
Saisissez les données souhaitées. 

 

Code d’inscription: 

Code à 12 chiffres conformément à  

notre courrier. 

 

Numéro d’entreprise: 

Conformément à notre courrier; 

correspond au n° Gimafonds de votre 

entreprise. 

 

3. Inscription 

 

Dé�nissez les données souhaitées. 

 

Nom d’utilisateur: 

Nous vous recommandons vivement 

d’utiliser ici votre numéro d’entreprise. 

 

Mot de passe: 

Sélectionnez votre mot de passe 

personnel. 

Minimum 6 et maximum 20 caractères,  

Y compris une majuscule et une  

Minuscule ainsi qu’au moins un chiffre. 

 

 



 

4. Inscription 

 
Sélectionnez le type d’envoi  
souhaité du code d’accès. 
 
Saisissez vos données de contact 
correspondantes. 
 
 

 

5. Inscription 

 
Saisissez le code d’accès numérique à  
six chiffres que vous venez de recevoir.  
 

 

6. Inscription 

 
Lisez les conditions d’utilisation et 
acceptez-les, si vous êtes d’accord.  
 
Si vous n’êtes pas d’accord, veuillez  
vous manifester par e-mail. 
 

 
 

 

  

7. Inscription 

 

Vous vous êtes enregistré avec succès, 
vous pouvez désormais saisir votre 
annonce des salaires MPR. 
 
Cliquez sur «Continuer à 
l’enregistrement». 
 
 

 



 

8. Connexion 

 
Saisissez votre nom d’utilisateur 
(=numéro d’entreprise) et votre mot de 
passe personnel. 
 

 
 

 

9. Connexion 

 
Saisissez maintenant le deuxième  

code d’accès que vous venez de  
recevoir. 
 

 

10. Annonce des salaires 

 
Vous avez maintenant accédé au portail 
web et vous pouvez directement  
déposer l’annonce des salaires. 
 

 

11. Annonce des salaires 

 
Saisissez le nombre de collaborateurs 
et la somme des salaires soumise à la 
MPR pour l’année 2025. 
 
Les données de l’année précédente  
sont indiquées à titre référentiel. 
 
 
 

 



 

12. Annonce des salaires 

 
Contrôler minutieusement vos  
données avant de les envoyer.  
 
Une correction ultérieure n’est  

possible que moyennant paiement  
de l’organe d’application. 
  

13. Annonce des salaires 

 
Votre annonce des salaires MPR est 
maintenant entièrement saisie.  
 
Nous vous recommandons vivement de 
télécharger la con�rmation.  
 
La facture de cotisation sera envoyée  
en février. 
 

 

 

14. Renouveler le mot de passe 

 

Vous pouvez réinitialiser votre mot de 
passe personnel si vous l'avez oublié.  

Pour cela, vous avez besoin du nom 
d'utilisateur et du code 
d'enregistrement.  

Vous trouverez ces deux informations 
dans notre courrier concernant la 
déclaration des salaires.  

15. Renouveler le mot de passe 

Remplissez les champs Nom 
d'utilisateur et Code d'enregistrement. 

 

 

 

  



 

16. Renouveler le mot de passe 

Saisissez maintenant le code d'accès  

que vous avez reçu à l'adresse de 

récupération que vous avez enregistrée. 

(E-mail / Mobile / Application «TOTP») 

 

17. Renouveler le mot de passe 

Choisissez maintenant votre nouveau mot 

de passe personnel: il doit comporter 

entre 6 et 20 caractères, y compris des 

lettres majuscules et minuscules, ainsi 

qu'au moins un chiffre. 

 

18. Message d'erreur immédiatement après 

l'inscription 

Si vous recevez le message d'erreur ci-

contre, suivez le point 19. 

 

19. Message d'erreur immédiatement après 

l'inscription 

Complétez l'adresse URL conformément à 

l'image et con<rmez la saisie en appuyant 

sur la touche « Entrée ». 

Passez ensuite au point 8 de ce mode 

d'emploi. 

 
 

 


